
L’écocentre de Prévost réouvre ses portes le 28 avril. 

À noter que l’écocentre satellite de Prévost ne recueille pas 
les résidus de rénovation et de construction. 
Ces matériaux pourront être déposés au 
nouvel écocentre de Saint-Jérôme qui 
ouvrira prochainement. Les Prévostois 
auront également accès à cet écocentre 
ouvert 12 mois par année.

Pour les détails : ecocentresrdn.org 

OUVERTURE  
ÉCOCENTRE

RENDEZ-VOUS 
ENVIRONNEMENTAL

Après une pause forcée en 2020, le Rendez-vous 
environnemental est de retour en version allégée. 

22 mai
De 9 h à 13 h

École Val-des-Monts

Sur place vous trouverez :

•  Des arbres à fort déploiement 
 offerts gratuitement en  
 petits formats (essences à définir);

•  Des pousses d’asclépiades 
 offertes gratuitement pour aider 
 les papillons monarques;

•  Un service de déchiquetage 
 de documents gratuit à hauteur de 
 deux boîtes standard par citoyen;

•  Un laboratoire qui offrira des 
 analyses d’eau à prix réduit.

NOUVELLE PROCÉDURE

DÉCHIQUETAGE  
DE BRANCHES 

RETAILLES DE CÈDRES
Les retailles et branches de cèdres, résultant de travaux effectués au taille-haies, seront collectées gratuitement par l’entreprise Arbressence qui revalorise ces résidus en huiles essentielles. La collecte doit se faire rapidement après la taille puisque les branches ne doivent pas être sèches. 

Formulaire disponible au arbressence.ca ou appeler au 450 434-7512.

20
21

Dans une nouvelle approche utilisateur-payeur, les 

collectes de branches pour le déchiquetage impliqueront 

dorénavant des frais pour les citoyens désirant utiliser le 

service. A昀n de s’assurer d’obtenir les meilleurs coûts pour 

les Prévostois et en utilisant notre volume d’achat, la Ville 

a lancé un appel de proposition parmi les professionnels 

de la région.

L’entrepreneur Émondage Maxime Lemay s’occupera 

maintenant du déchiquetage des branches sur le 

territoire prévostois. Chaque tranche de 15 minutes 

de déchiquetage sera facturée au coût de 55 $ + txs 

directement au citoyen par l’entrepreneur. L’inscription 

est obligatoire, en ligne, au emondageml.com ou par 

téléphone au 514 241-9536. Les collectes se feront à la 

discrétion de l’entrepreneur sans dépasser 30 jours entre 

l’inscription et le ramassage.
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